






LE CAILAR : Maison/Villa + appartement attenant et
indépendant
Rare sur notre secteur, très belle et grande maison
située en petite Camargue. Le Cailar, village ancré dans
la tradition Camarguaise, à 20mn des plages, de
Montpellier et à 5mn de l'autoroute A9. Cette grande
villa à étage, placée sur une parcelle de 2 250 m2, son
jardin arboré et sa piscine traditionnelle, est composée
d'un séjour de plus de 60 m2, d'une spacieuse cuisine
moderne entièrement aménagée et équipée ouverte
sur le séjour et le jardin. Au RdC, une grande chambre,
une buanderie, un atelier de peinture pouvant être
transformé en second séjour ou chambre parentale et
un très beau hall d'entrée. Au premier, séjour, cuisine,
2 grandes chambres, salle de bain, toilette séparé et
balcon donnant sur le terrain. Les prestations et les
matériaux de cette maison sont irréprochables, l'exté-
rieur est un petit coin de paradis...

Ref.: 31664 527 000 €

Honoraires charge vendeur

LE CAILAR : maison de village R+2 avec garage
A vendre Maison de village en R+2 d'une surface totale de
110 m2 dont 90 m2 habitable. 
En RDC un garage. Au 1er étage, Il y a 2 chambres, 1 grand
séjour, 1 cuisine, 1 salle de bain et 1 WC. Au 2e étage, une
grande pièce de 35 m2. Proche de toutes commodités, 
A voir absolument !!!

Ref.: 31758
155 000 €

Honoraires charge vendeur

LE CAILAR : Maison/Villa
Idéal investisseur ou premier achat, en petite
Camargue, une maison de village en R + 2 comprenant
au rez de chaussée une cuisine équipée et aménagée,
un toilette. Au premier étage un salon séjour ajouré
d'environ 15 m2. Au second, une chambre, une salle
d'eau avec toilette. Cette charmante maison de village a
été restauré récemment, il n'y a donc aucun travaux à
prévoir. 

Ref.: 31637
98 000 €

Honoraires charge vendeur

LE CAILAR : Maison de village avec garage
EXCLUSIVITE à LE CAILAR ! Maison de village en R+1
d'une surface totale de 120 m2 dont 80 m2 habitable.
En rez de chaussée : un garage, un séjour et une 
cuisine. A l'étage, deux grandes chambres, une salle
de bain et WC. Possibilité d'aménager le grenier 
d'environ 20 m2. A voir absolument !!!

Ref.: 31761
145 000 €

Honoraires charge vendeur
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LE MOT DU MAIRE

Après un printemps plus que mitigé, l'été nous a fait 
l'honneur de s'installer avec, en avant-première, un 
épisode de canicule dont nous nous souviendrons avec des
températures jamais atteintes.

Je profite de cet espace pour vous recommander de prendre
les précautions nécessaires afin d'éviter tout incident lié 
aux fortes chaleurs. Je rappelle également, au regard des
nombreux incendies qui ont marqué la journée du vendredi 
28 juin, l'obligation qui est faite aux propriétaires de débrous-
sailler leur parcelle afin d'éviter une propagation des incendies
trop rapide. Avec l'été, voici aussi revenu le temps des grillades,
là aussi, la plus grande prudence s'impose avec l'usage du feu.

Toujours au service de nos concitoyens dans le but d'améliorer
les conditions de tous, c'est toujours avec le même enthousiasme
et la même détermination qu'avec mon équipe municipale nous
abordons ce 2e semestre.

Les travaux de réhabilitation des réseaux d'eau et d'assainis-
sement, plus que nécessaires, se sont achevés. Les travaux
de réfection de la voirie se sont enchaînés comme une suite
logique. Nous espérons ainsi vous offrir enfin des rues et des
routes de qualité.

Notre fête votive se profile à l'horizon et je ne peux que renouveler
mes conseils de prudence. Il est important, afin de conserver
notre identité, de préserver nos traditions si fragiles. Mettons 
à profit  ces festivités  pour nous rencontrer, échanger, passer
des moments en famille ou entre amis, que je vous souhaite
agréables.

Et pour prolonger l'été, je vous invite également, à participer
aux différentes manifestations qui sont programmées jusqu'à
la fin de l'année.

BONNE LECTURE ! BONNES VACANCES !

« Joël TENA
Maire du Cailar
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Le budget principal 2019

LE BUDGET 2019
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TRAVAUX VOIRIE

Réseaux eau potable et eaux usées 

La première tranche avait comme fil conducteur les travaux de renouvellement dans le secteur du 
centre historique jusqu'au garage Renault, qui était la partie la plus sensible aux fuites sur la base
du diagnostic réalisé.  

La première tranche consistait en :

• Des travaux de renouvel-
lement des conduites en
amiante-ciment situées le
long de l’avenue Jean Macé, 

• Au renouvellement des
tronçons anciens et fuyards
du centre historique le long
du boulevard  Gambetta et
de l’avenue Emile Jamais,  

• Au redimensionnement du
tronçon en sortie du réser-
voir qui doit permettre, outre
l'amélioration du service sur
la commune, une baisse
sensible des fuites,

• Au renouvellement et le 
renforcement du réseau rue
Emile Zola.

La reconnaissance du réseau a permis de
constater qu’il présentait une faible pente qui
implique des stagnations, mises en charge et
colmatages  fréquents.  

Les tronçons suivants présentaient des pentes
insuffisantes pour permettre un bon autocurage
du  réseau, ce qui pouvait entrainer un colma-
tage du réseau :  

• le long de l’avenue Jean Macé, au niveau de
l’intersection entre le chemin d’Aigues vives et
le Chemin de la Méjane ;  
• Avenue Jean Macé à l’approche du poste de
refoulement. 

Le réseau présentait aussi des sous-dimension-
nements le long du boulevard Gambetta ceinturant
le centre historique et acheminant les eaux usées
des quartiers situés au nord du Rhôny vers le PR
du point de Laute.

PR du Pont de laute
Le réseau amont au poste, et spécifiquement le
réseau entre le pont du Rhôny et le poste de
refoulement (boulevard Gambetta, avenue Emile
Jamais), etait sous dimensionné, ne disposait
pas d’une pente suffisante sur la majorité du
linéaire, et de par son état, présentait des
risques d’intrusion et d’exfiltration vers le
milieu. Le réseau devait donc être renouvelé et

La commune de Le Cailar a mandaté en 2016, un bureau d’études pour l’élaboration de ses 
schémas directeurs d’assainissement des eaux usées et d’eau potable. 
Les schémas ont permis de mettre en évidence les problèmes rencontrés sur ces deux réseaux,
ainsi que les priorités de travaux à effectuer. 

• Travaux réseau d’eau potable 

• Travaux réseau d’assainissement 
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TRAVAUX VOIRIE

approfondi. De cet approfondissement du réseau
résultait également la nécessité de remplacer le
poste de refoulement pour l’approfondir. 
PR du Pont de Grès   
Le réseau structurant amont au poste, entre le
PR des Tamaris et le poste de refoulement (le
long de l’Avenue Jean Macé) était vétuste et ne
disposait pas d’une pente suffisante sur la
majorité du linéaire. Le réseau devait donc être
renouvelé et approfondi. De cet approfondisse-

ment du réseau résultait aussi la nécessité de rem-
placer le poste de refoulement pour l’approfondir
également.
Le dossier technique et les demandes de sub-
ventions et le suivi des travaux ont été confiés
au bureau d’études Rhône Cévennes Ingénierie. 

Les travaux ont été réalisés par le groupement
d’entreprise EHTP/GTP de Février 2018 à Avril 
2019. 

Objectifs 
Les aménagements devront permettre de
résoudre ou favoriser la réduction des 
problèmes suivants : 
• Vitesses élevées entraînant un sentiment 
d’insécurité pour les riverains ;
• Absence ou présence d’un cheminement ne
répondant pas aux normes de mise en accessibilité
de la voirie provoquant un sentiment d’insécurité
pour les piétons;
• Les eaux pluviales sont actuellement collectées
en surfaces rendant les circulations difficiles lors
des gros événements pluvieux.
De plus se rajoute à cela une volonté clairement
affichée de mise en valeur et embellissement
du cœur de Village.  

Un projet global scindé en 5 tranches a été établi et
en collaboration avec le Conseil Départemental du
Gard pour toute la partie concernant la route
Départementale 104 et comprenant : 
- Chaussée en enrobés avec création de plateaux
ralentisseurs ;
- Trottoir en béton désactivé ; 
- Mise en place de caniveaux et pose réseau 
pluvial pour la récupération des eaux de ruissel-
lement ;
- Marquage par la pose de pavés structurants 
la voirie et les places de stationnement. 
Après appel d’offre, c’est le groupement 
d’entreprise EUROVIA/GTP qui a donc démarré
les travaux au mois de Mai par le boulevard
Gambetta, travaux qui se poursuivront en sep-
tembre par la place Ledru Rollin puis la rue
Emile Zola.

Voirie
Sur ce même secteur la Municipalité a décidé d’entreprendre dans la continuité des travaux
importants d’aménagement de voirie. 
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TRAVAUX REALISES

Travaux d’entretien

De son côté, la mairie a fait curer les fossés du village, pour permettre une meilleure évacuation des
eaux de pluie.

Le lit de Rhôny a lui aussi été nettoyé par l'EPTB du Vistre
pour permettre un meilleur écoulement des eaux.

Pour faire suite à notre article sur le bulletin précédent, et prévenir tout débordement de 
fossés à la suite de fortes intempéries, la DTTM a procédé, à la demande de la municipalité, au 
nettoiement des fossés des routes départementales qui bordent Le Cailar.

AVANT APRES



Les travaux d’entretien concernent également les transformateurs EDF. Ils étaient recouverts d’affiches
de toutes sortes. Avec la participation de Présence 30, et un financement conjoint d’Enedis et de la commune,
ils ont été repeints avec différents motifs, selon leur emplacement : entrée du village (avenue F. Granon),
place de Verdun (boulodrome d’hiver), et boulevard Baroncelli (arènes).

TRAVAUX REALISES
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• Votre déchèterie se refait une beauté
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ENVIRONNEMENT

Environnement
• Communiqué de Presse

• Informations complémentaires sur les ABC

Vendredi 29 mars, le Syndicat Mixte pour la pro-
tection et la gestion de la Camargue Gardoise
(SMCG) et la commune de Le Cailar proposaient la
première sortie 2019 des Atlas de la Biodiversité
Communale (ABC), projet mené sur 7 communes
de la Camargue gardoise (St Gilles, Beauvoisin,
Vauvert, Le Cailar, Aimargues, St Laurent
d’Aigouze et Aigues-Mortes). Une vingtaine de
personnes (majoritairement des locaux) se sont
rassemblées pour suivre Serge Colombaud, ani-
mateur du Centre du Scamandre, et Bérenger
Houfflain, entomologiste amateur et passionné.
Cheminant le long du Vistre, ils ont pu découvrir
insectes, arachnides, flore locale... Tout en admi-
rant le magnifique coucher de soleil!
Tous les participants ont semblé satisfaits de la
soirée, placée sous le signe de la découverte et de
la convivialité. Photos : Olivier CALLERIZA

500 atlas de la biodiversité communale en trois ans !
C’est l’objectif que souhaite atteindre l’Agence
Française pour la Biodiversité* en apportant un 
soutien financier aux communes, intercommunalités
et parcs naturels régionaux qui souhaitent initier sur
leur territoire une démarche d’Atlas de la Biodiversité
Communale (ABC).

Un ABC est une démarche qui permet à une 
collectivité locale, aux élus et aux acteurs du 
territoire, de mieux connaitre son patrimoine
naturel afin de mieux le préserver et le valoriser.
L’objectif est d’identifier les enjeux de biodiversité
du territoire et d’aider la collectivité à agir en les
intégrant dans ses actions et stratégies.

*L'Agence française pour la biodiversité (AFB) est
un établissement public à caractère administratif
créé par la loi sur la reconquête de la biodiversité
du 8 aout 2016. Elle s'inscrit dans la volonté de
mutualisation et de simplification administrative
des gouvernements qui l'ont mise en place. 
Elle regroupe l'Onema (Office national de l'eau et
des milieux aquatiques), l'Établissement public
des parcs nationaux, l'Agence des aires marines
protégées et le groupement d'intérêt public ATEN.

RENSEIGNEMENTS 
ET CONTACTS

Nicolas BONTON
Chef du service développement territorial eau 
et biodiversité - Responsable du projet ABC
Syndicat Mixte pour la protection et la gestion de la
Camargue Gardoise
Centre de découverte du Scamandre 
Route des Iscles - Gallician 30600 Vauvert
Tel : 04.66.73.13.73 
nicolasbonton@camarguegardoise.com 
www.camarguegardoise.com

Sonia TOUALIT
Chargée de projet ABC
Syndicat Mixte pour la protection et la gestion de la
Camargue Gardoise
Centre de découverte du Scamandre 
Route des Iscles - Gallician 30600 Vauvert
Tel : 04.66.73.52.05   
toualit@camarguegardoise.com
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ENVIRONNEMENT

Costières Camargue Authentique

Communiqué de la Préfecture

Cette année, c’est avec un ciel clément que nous
avons pris la collation de bienvenue chez Jean Elie et
Marie, aux près de Chaberton.
Après s’être équipés et avoir reçu les recommanda-
tions d’usage, la trentaine de participants se sont
rendus sur les divers sites choisis. Nous avons
constaté une nette amélioration dans la récolte des
déchets divers, habituellement ramassés les années
passées. 7 ou 8 m3 seulement, ils sont loin les 20 à
25 m3 du début de notre action.
Seul regret de la journée, par manque de participants
équipés de bateaux, nous n’avons pu nettoyer le lit du
Vistre. C’est bien dommage.
Comme le veut la tradition, cette journée s’est terminée
par un apéritif dinatoire dans l’habituelle bonne
humeur. Nous tenons à remercier l’ensemble des

volontaires, Cailarens ou non,  mais aussi l’association
«Ecodunes», spécialisée dans le nettoyage du bord de
mer. Et vous disons «à l’an qué ven».

• Zéro pesticide … C'est 1000 fois mieux 
pour notre santé et la planète

• 12e journée «Nettoyons la nature»

Retrouvez tous les trucs et astuces pour jardiner sans pesticides
dans un livret gratuit disponible en Mairie ou sur le site internet du
Syndicat des Nappes Vistrenque et Costières : 
h t tp : / /v istrenque. fr / les-act ions/engageons-vers-0-
phyto/livrets-mon-jardin-dagrement-au-naturel

Le recueil des soutiens pour le référendum d initiative
partagée (RIP) est lancé depuis le jeudi 13 juin et durera
9 mois.

Les électeurs peuvent déposer un soutien à la proposi-
tion de loi visant à affirmer le caractère de service public
national de l'exploitation des aérodromes de Paris,
directement sur internet en cliquant sur ce lien : 
https://www.referendum.interieur.gouv.fr/soutien/
etape-1
Ou le faire enregistrer en se rendant dans les communes
figurant dans cet arrêté préfectoral pour le département
du Gard.

Ces communes ont été informées et ont reçu les direc-
tives concernant le déroulement de cette procédure.

Le bureau des élections reste à votre disposition.

PRÉFECTURE DU GARD
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de 
la réglementation générale

Gestion et suivi des élus départementaux

Tél : 04.66.36.41.82
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Une assemblée s’est réunie autour du monument aux morts pour commémorer le 57e anniversaire
du cessez-le-feu de la guerre d’Algérie et des combats au Maroc et en Tunisie.
Après les dépôts de gerbes, les discours officiels ont été lus par le président des anciens combat-
tants, M. Alex Guiraud, et par le maire, M. Joël Tena, avant que ne retentisse la Marseillaise. Le verre
de l’amitié a ensuite été offert à la Maison du Peuple par la municipalité aux nombreux participants.

C’est sous la pluie, autour du monument aux
morts, que se sont retrouvés les Cailarens  pour
célébrer ce 8 mai et rendre hommage aux morts
pour la France durant les différents conflits qu’a
traversé notre pays. Après «l’appel aux morts»,
«le Chant des partisans», les allocutions du

Président des anciens combattants M. A. Guiraud
et de M. le Maire Joël Tena et «la Marseillaise», 
un lâcher de pigeons a clos cette cérémonie 
du souvenir. Les participants se sont ensuite
retrouvés autour du verre de l’amitié, offert par la
municipalité à la salle Lapéran.

19 Mars

8 Mai

CÉLÉBRATIONS
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EN DIRECT

En direct du Cailar…

Vendredi 19 avril 2019, les élèves des écoles maternelle et pri-
maire ont fêté Carnaval.
La fête s’est déroulée en matinée pour les petits, en présence de
M. Carnaval. Pirates et corsaires, héros de Marvel et policiers,
fées et princesses, ou encore indiens/indiennes et 
cow-boys se sont ébaudis dans la cour, dans un parfait melting
pot, autour d’un petit déjeuner préparé par les parents. Puis les
enfants se sont  réunis sous le préau pour chanter différentes
comptines, sous le regard ravi des papas et mamans présents,
sans oublier les papys et mamies. M. Carnaval a ensuite été brûlé
dans la plus pure tradition.

• Carnaval

• Sorties découvertes des élèves de l'école maternelle

C’est l’après-midi que les élèves de l’école élémentaire ont
eux aussi célébré Carnaval. Les déguisements étaient tout
aussi hétéroclites, pour le plaisir des enfants comme des
enseignants. Rondes et jeux ont ponctué cet après-midi
récréatif

Sortie du 16 mai des moyens au
Scamandre et à la manade Agnel.
Découverte de la  faune et de la flore
des marais et le travail du manadier.

Sorties des moyens et des grands
du 3 juin au cirque Gruss à Piolenc.
Spectacle de clowns, équestre et
de nombreux autres numéros.
Participation à divers ateliers.

Pavillon de la culture à St Gilles :
oeuvre du peintre Japonais Kôichi
Kurita dont se sont inspirés les
enfants pour les feux de la St Jean.

Sortie des moyens et des grands à Aigues
Mortes et à St Gilles. Visite des remparts et de la
Tour De Constance. Site de la Marette et éco-
musée pour découvrir la Camargue et ses tra-
ditions.
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EN DIRECT

• Classes vertes des élèves de l'école élémentaire

Les sections de Mme Otalora et de M. Vidal sont parties en classe de découverte du 8 au 11 avril à 
Port Leucate. Au programme, activités culturelles (visite de château Cathare, remparts de Carcassonne) et
sportives (pêche à pieds, randonnées pédestres).

• Fêtes des écoles

Canicule oblige, la fête de  fin d’année, initialement
programmée pour le vendredi 28 juin, a été sagement
reportée.

C'est le mardi 2 juillet, à 19 h, pour éviter les fortes 
chaleurs, que parents et amis se sont retrouvés très
nombreux dans la cour de l’école pour assister aux
spectacles de leurs enfants, précédés par les tradition-
nelles récompenses .
L'affiche de la fête votive 2019 a été offerte, par 
M. Olivier Guyot Adjoint à la cutlutre et M. Jean Marie
Bénézet de la « Galerie du Bonheur », aux élèves de la
classe de Mme Chantal Otalora qui ont participé à son

élaboration sous l'égide du peintre François Boisrond ,
artiste créateur de la signalétique de notre village.
Les élèves de CM², qui entrent en sixième, ont reçu une
calculatrice spécial collège, un recueil de textes de 
A. Daudet et les fables de La Fontaine , remis par 
J. Tena, le maire, A. Reboul, délégué à l’enseignement
et M. Vidal, directeur de l’école.

Après un spectacle où les enfants ont montré leur joie
de vivre,  ce moment fort de la vie de l'école avec talent
et enthousiasme, bien secondés par les enseignants,
une paëlla a été proposée aux parents qui l'avaient
désirée.

Une animation musicale a permis de poursuivre la fête jusque tard dans la soirée.
Bonnes vacances à tout ce beau petit monde, enfants et enseignants.
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Feux de la St Jean

Très belle exposition des dessins des enfants des écoles, élémentaire , maternelle et de la crèche,  pleine de
spontanéité et de créativité, sur le thème des feux de la St Jean .
Des récompenses ont été offertes par M. Benezet de la Galerie du Bonheur et par la mairie à chaque  classe
participante, devant tous les enfants , leurs enseignants et ATSEM.
Merci à tous, enfants, enseignants et ATSEM, pour leur implication.

• Concours de dessins des écoles élémentaire,  maternelle 
et de la Crèche.

ANIMATIONS
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Réalisation de l'affiche de 
la fête votive 2019 du Cailar

• François Boisrond  avec la classe de CE2/CM1 
de Mme Chantal Otalora.

ANIMATIONS
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FETE LOCALE 2019

Samedi 3 aout
15h00 - Pétanque «tête à tête» : 150 € + mises 
16h30 - Course de taureaux « taus » - Manades :
AUBANEL-BARONCELLI – BLATIERE-BESSAC –
COUGOURLIER – FELIX – NICOLLIN – RAYNAUD –
Tarif : Entrées Générales : 9 € - Tarif réduit : 5 €
Après la course, Bandido
19h00/22h30 - Orchestre Franck Oriat

Dimanche 4 août
15h00 - Pétanque triplette mêlée : 100 € + mises 
16h30 - Course de taureaux - Manade SAUMADE
12h00/19h00/22h30 - Orchestre Franck Oriat

Lundi 5 août
JOURNEE DE LA JEUNESSE
12h00 - Pena Los Sombreros
14h30 - Challenge BOURBOTTE - Triplette montée
au provençal, 800,00 € + les mises + 3 médailles d'or
16h30 - Course de Ligue - Manades AUBANEL-
BARONCELLI et LAGARDE Bernard 
21h30 - Aux arènes - taureau piscine organisé par le
Club Taurin Paul Ricard « Lou Sanglié »
19h00/22h30 - DJ Ravel

Mardi 6 août
8h30 - Reprise Chalenge BOURBOTTE
9h30 - Annexe terrain de sport école élémentaire,
Jeux pour les enfants. Inscription en Mairie
15h00 - Pétanque doublette mêlée : 100 € + mises
16h00 - 2 vaches rasetées par l'Ecole de raseteurs de
Petite Camargue – Manade CHABALLIER
16h30 - Course de taureaux – Manades AUBANEL
Pierre et SAINT PIERRE 
12h00/19h00/22h00 - Orchestre Franck Oriat

Mercredi 7 août
JOURNEE A L'ANCIENNE ANIMEE PAR LA PENA
«CINQ A SETE» - Déjeuner offert aux personnes
costumées.
12h00 - Pena «Cinq à Sète»

16h30 - Course de Ligue - Manade GUILLERME 
21h00 - A l'École Élémentaire - Soirée animée par
LES THREEPOTE & CO – 1ère partie – Animation
Gypsie – 2ème partie Bal à papa – Entrée gratuite
19h00/22h30 - Orchestre Franck Oriat

Jeudi 8 août
12h00 - Pena « Bella Ciao » 
15h00 - Pétanque doublette mêlée : 100 € + mises
16h30 - Concours de manades classé au Trophée de
l'Avenir - AUBANEL-BARONCELLI – SAUMADE –
AUBANEL Pierre – GUILLIERME – BLATIERE-
BESSAC – NICOLLIN 
21h30 - Aux arènes -  Taureau piscine organisé par le
Sporting Club Cailaren
19h00/22h30 - ANDREO et BASTIEN P.  « A la mode de
chez nous »

Vendredi 9 août
15h00 - Pétanque triplette mixte : 225 € + mises
16h30 - Course de vaches cocardières - Manade
NICOLLIN
21h30 - Festival Abrivado + Bandido - Manades AGNEL,
AUBANEL-BARONCELLI
12h00/19h00/22h30 - Orchestre Roland SAUNER

Samedi 10 août
15h00 - Pétanque triplette mêlée : 100 € + mises
16h30 - Course de Ligue - Manade BLATIERE-BESSAC
12h00/19h00/22h30 - Orchestre Roland SAUNER

Dimanche 11 août 
12h00 - Pena BELLA CIAO
15h00 - Pétanque doublette mêlée : 100 € + mises
16h30 - Course de taureaux - Manade NICOLLIN 
Remise des prix en piste avec la participation du
Groupe Traditionnel « Li Cabidoulo 
19h00/22h30 - ANDREO DJ
Les courses sont hors trophée sauf le concours de
manades du jeudi.
Raseteurs invités en alternance  
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L'affiche de la fête 2019 a été réalisée dans le cadre
d'une classe atelier CE2/CM1 (Mme Chantal OTALORA)
de l'Ecole Elémentaire du Cailar dirigée par l'artiste
François BOISROND.

Tous les jours, à partir du dimanche 04 août : déjeuner
aux Prés des Demoiselles – Abrivado – Vache pour la
jeunesse – Bandido.

Du 03 au 11 août inclus - Concours de boules orga-
nisés par « La Boule du Saule » et la Commune –
Inscriptions ½ heure avant, au boulodrome, Place
Saint Jean – La direction se réserve le droit de
modifier tout concours.

Les personnes assistant et participant à la fête
locale sont invitées à prendre connaissance des
arrêtés municipaux (affichés en Mairie, aux arènes,
sur les panneaux d'information) règlementant le
déroulement des diverses manifestations et notamment
les abrivado et les bandido.

Afin d'éviter la conduite en état d'ivresse, un lieu
d'accueil pour récupèration physique est ouvert 
à proximité de la fête, dans la cour de la Mairie, 
les samedi 03, dimanche 04, vendredi 09 et samedi
10 août, à partir de 21h30 jusqu'à  la clôture du bal
(distribution d'eau, éthylotests, préservatifs, etc...)

Mais n'oubliez pas les conseils de la prévention routière :
Celui qui conduit c'est celui qui ne boit pas !

LE MEILLEUR ACCUEIL EST RESERVÉ À TOUS

FETE LOCALE 2019
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EN DIRECT

Dimanche 19 mai, dès 8h, les arènes étaient en ébullition
avec de nombreux concurrents qui se pressaient pour
s’inscrire sur les deux parcours proposés : 11 et 5 km,
ainsi que pour la course enfants.

À 9h, le départ était donné aux 51 enfants qui ont effec-
tué une boucle de 1,6km via le stade et le rhony vieux.
À leur arrivée dans les arènes, une collation, une
médaille, un diplôme et de nombreux lots les y atten-
daient.

À 9h30, place aux grands. Le départ fut précédé 
cette année d’un lâcher de pigeons par l’Entente
Colombophile du Cailar. Avec un plateau relevé et 
des conditions météo très favorables, les temps des
années précédentes allaient être battus. Sur le 11km,

après un mano-à-mano entre les deux coureurs du
RTN Pascal Valentin et El Hadafe Adil, c’est le premier
nommé qui s’imposait en 37’36. Chez les féminines,
c’est Barlaguet Marion qui terminait pour la 3e année
consécutive à la première place en 44’52. Sur le 5 km,
les victoires revenaient à Alexandre Nicolas et Gil
Fabienne.

Le nombre de participants, toutes distances confon-
dues, approche les 450 avec des clubs largement
représentés (Courir à Vauvert, Manduel, Ales, Vaunage,
le Grau du Roi). À noter aussi la présence de nombreux
coureurs locaux. Tous ont apprécié les parcours et l’accueil
réservé par les bénévoles tout au long de la journée.

Place maintenant à la 4e édition en mai 2020.

Course pédestre
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Le Centre Communal d’Action Sociale 2019

Après acceptation du dossier,
le CCAS organise une distri-
bution alimentaire, tous les
premiers mercredis du mois,
de  10h45 à 11h30, salle
Lapéran.
Pour tous renseignements : 
04 66 88 01 05

Conduit par Michèle (agent social de la Mairie), ce véhi-
cule est mis à la disposition de toutes les personnes
âgées ou à mobilité réduite, ne bénéficiant pas de prise
en charge de la Sécurité Sociale, pour leurs rendez-
vous médicaux avec des médecins spécialistes les plus
proches du village.
Par ailleurs, sur inscription en Mairie, Michèle peut venir
vous chercher à domicile et vous ramener avec vos courses
effectuées dans les supermarchés de proximité !
Pour tous renseignements : 04 66 88 01 05

Le CCAS est un établissement public, administré
par un Conseil d’Administration, présidé par le
Maire de la commune. Il a pour mission d’animer

un action générale de prévention et de dévelop-
pement social au sein de la commune en relation
avec les institutions publiques et privées.

C.C.A.S.

CONSEIL D’ADMINISTRATION
(délibération du 04/04/2014)

Président : Joël TENA, Maire
Vice-présidente : Laurence DALLO, CM déléguée
Membres élus : Virginia BASTIDE, Philippe CANIZARES,

Anne COURTIOL, Claude LANGLADE, Nelly RUIZ,
Nicolas SAVELLI
Membres nommés : Paulette ALBARET, Sandrine
BONHOMME, Michel CABANEL, Marie CAMMAL,
Françoise COURTIN, Martine DELSUC, Mauricette
GUICHARD, Danièle LANGLADE

• La banque alimentaire

• Le véhicule social : pensez-y !

Le CCAS est un lieu d’écoute,
d’information et de conseil pour
toutes personnes rencontrant
des difficultés de tous ordres
(administratives, financières,
santé, logement, …).
Accueil, sur rendez-vous tous
les mercredis après-midi en
Mairie, salle du Conseil
Municipal.
Pour tous renseignements :
04 66 88 01 05

Sous la houlette de Jean-Lou SOBIACK,
avec la participation de Martine KUFFER 
et Etienne PELLOUX, tous bénévoles, 
cet atelier accueille toutes personnes
désireuses de s’initier à l’informatique.

Il se déroule à la médiathèque de 9h à 12h
tous les vendredis.
Obligation d’inscription préalable en
Mairie.

• Les permanences 
du CCAS

• L’atelier « initiation 
à l’informatique »
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ANIMATIONS

Les activités diverses

Comme tous les ans, le CCAS a organisé un repas festif
pour nos aînés de plus de 65 ans. La 19 janvier, 200 
personnes ont répondu présentes à cette invitation pour
célébrer ce début d’année dans la magnifique salle du
Mas de la Mourade. 
Suite aux traditionnels propos d’accueil du Maire, les 
participants ont savouré un copieux  repas qui s’est bien
évidemment poursuivi  par une animation musicale 
où chants et danses se sont succédés dans un rythme
endiablé «boules de neige », ponctué par des lancers de
ballons.

Depuis la rentrée de septembre, les ATELIERS DU
MARDI se succèdent de manière régulière avec des 
thématiques chaque semaine différentes et une partici-
pation sans cesse croissante, … ce qui demande aux 
animatrices bénévoles Marie CAMMAL, Martine DELSUC,
Danielle LANGLADE, et une recherche de tous les instants !
C’est avec des supports modernes de communication
(films, vidéos, diaporamas, …) réalisés par Jean-Lou
SOBIACK, nouveau venu dans l’animation, que les 
interventions sur : la Camargue, l’art de la table, les
souvenirs cailarens, le médicament, la transhumance,
la bouvine, Noël … ont été des lieux d’expressions et
d’échanges, particulièrement prisés.
Si les ateliers ont fidélisé leur public, on assiste désormais
à une recrudescence de nouveaux venus (jusqu’à près de
90 personnes présentes pour certains thèmes) prouvant
ainsi que se retrouver régulièrement autour d’interve-
nants locaux passionnés est devenu incontournable.

Ceci démontre également que cette activité ne s’inscrit
pas uniquement dans la lutte contre l’isolement mais
contribue à créer voire maintenir un lien social et établir
un tissu durable de solidarités intergénérationnelles de
proximité.
Tous les comptes rendus des ATELIERS DU MARDI sont
à retrouver sur le site internet de la mairie, rubrique
CCAS et très souvent dans le Midi-Libre. Les différentes
thématiques abordées sont visibles sur le panneau lumi-
neux de la ville, ainsi que dans divers points du Cailar
pour une plus large visibilité. Les Intervenants viennent
à titre bénévole. Un grand merci à eux.

Fréquence des ATELIERS DU MARDI : tous les mardis à
partir de 14h, salle Lapéran. Ils sont ouverts à toutes et
à tous.

Continuez à venir nombreux !

• Opération « brioches de l’ADAPEI » en partenariat
avec Trisomie 21.

• Participation à la Semaine Bleue avec goûter et
animation musicale, salle Lapéran, le 11 octobre.

• Participation au Téléthon le 7 décembre avec
balade à vélo et paëlla.

• Distribution des colis de Noël pour les personnes
de 80 ans et plus ne pouvant être présentes au
repas des aînés.

• Le repas des aînés

• Les ateliers du Mardi

Instants de bonheur, de partage et de bonne humeur.



LE CAILAR N° 11     JUILLET 2019 19

ANIMATIONS

Comme chaque année, la saison se clôture avec le
traditionnel repas sous le signe de l’amitié. Le 18 juin,
avec un temps particulièrement clément, la laupio
d’Aimé nous accueillait. Les habitués avec conjoints
et amis se sont retrouvés, avant les grosses chaleurs,
pour partager ce grand moment de convivialité et 
de plaisir. La bonne humeur était comme toujours de la
partie. Le maire Joël Téna a tenu à rappeler succinctement
les actions du CCAS. Il a remercié tous ceux qui ont permis
l’organisation de cette belle journée.
Merci de la fidélité de chacun et … place à la douceur
de l’été !
Rendez-vous à la rentrée.

Les ateliers du mardi

La vie associative

Le 9 février dernier, l’Entente Colombophile de Camargue
tenait son Assemblée Générale à la Maison du Peuple au
CAILAR en présence de la quasi-totalité de ses membres
(présents et représentés) et de ses plus jeunes colombo-
philes. Pour la circonstance, Monsieur Joël TENA Maire du
CAILAR et Nicolas SAVELLI son adjoint aux Associations
avaient tenu à assurer l’Association de leur présence.

Le rapport d’activités reprenait l’ensemble des animations
assurées par l’E2C au cours de l’année 2018 : lâchers 
festifs à l’occasion de la Saint Jean, de la journée des 
associations à l’automne, de la commémoration de 
l’armistice du 11 novembre 1918, conférence débat au
printemps et plus de trente cinq journées d’animations
hebdomadaires chaque mercredi en direction des plus
jeunes colombophiles de l’association.

Une dizaine de concours colombophiles de vitesse ont
permis de récompenser aussi chacun des jeunes par la
remise individuelle de leurs diplômes, chacun d’eux ayant
gagné au moins un des concours programmés. 
C’est le jeune Sacha DAUCHEZ qui remporte le meilleur
classement pour l’année 2018 et devient le détenteur pour
un an du Trophée Jean HERMANT créé pour la circonstance.

• Toutes les bonnes choses ont une fin.

• L’Entente Colombophile de Camargue tient son Assemblée Générale



Les cabidoules ont fêté leurs 40 ans !
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Li Cabidoulo ont 40 ans ! Ce groupe traditionnel,
en effet, voit le jour en 1979 sous la houlette de
Chantal Agnel, Huguette Berthalon et Marie-José
Tognetti. Une volonté : faire vivre les traditions et
mettre à l’honneur et en valeur le costume
d’Arles.
Pour se lancer, ces trois jeunes femmes ont
bénéficié du soutien de Fanfonne Guillierme (qui
a donné le nom au groupe) et de Frédérique dite
Riquette Aubanel, les grandes dames de la
Bouvine.
Le 7 avril 1979 est l’acte de naissance de cette
association incontournable dans le paysage
associatif de la commune et dans le monde des
traditions. La même année elle fait sa première
sortie le premier dimanche de la fête du Cailar,
le dimanche 5 août 1979. Ainsi le groupe entame
une longue carrière.
Au fil des années, ce groupe s’est fait une place
en participant à une multitude de manifestations
locales comme les marchés de Noël, les
mariages, les anniversaires mais aussi plus loin-
taines lors de rencontres folkloriques, en ani-
mant de nombreuses courses avec ses capelado
et ses danses, en représentant fièrement le cos-
tume lors de la fête du costume à Arles ou des
Vierginenco.

Tout cela a pu se faire grâce aux présidentes qui
ont pris successivement la direction du groupe :
Huguette Berthalon, Muriel Gracia, Isabelle
Julliand et Simone Legrand. 
Elles ont su faire des choix, mener leurs troupes
afin de promouvoir au mieux les traditions et
faire preuve d’énergie pour pouvoir faire avancer
le groupe. Depuis le mois de janvier 2019,
Simone Legrand a passé la main et la présidence
a été confiée à Jean-Pierre Martinetti.
Aujourd’hui, l’association poursuit sa route en
essayant de rester fidèle aux idéaux et motiva-
tions qui lui ont été insufflés et elle espère fêter
encore de nombreux anniversaires.
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Sortie à Carcassonne de l'entente 
sport et santé

La boule du Saule Saison 2019

Vendredi 21 Juin, comme chaque
année pour la clôture de la saison,
les membres du  club Sport et Santé
Sénior de Le Cailar accompagnés
des conjoints et de leurs  amis, sont
partis pour une journée de visite…
destination  Carcassonne.
Après une croisière commentée sur
le Canal du Midi jusqu’à l’écluse de
Saint Jean, tous les participants se
sont retrouvés pour déjeuner dans
la cité, et ont pu apprécier un excellent cassoulet,
servi au restaurant «La Table Ronde».
L’après-midi a été consacré à la visite guidée de la
cité de Carcassonne. La guide «Nathalie»,  agréable
ambassadrice du pays cathare,  a fait revivre certains

évènements de la cité, classée au patrimoine mondial
de l’Unesco.
Puis, après un temps libre, le retour vers Le Cailar
s’est effectué sans encombre vers 19h.
Ce fut une belle journée bien remplie et placée sous
le signe de l’amitié et de la bonne humeur.

Sous la présidence de Felix Jean-Pierre, bien secondé
par son secrétaire Roland Brenac et un bureau actif,
la boule du saule affiche une belle saison dynamique.
42 licenciés pratiquent assidûment leur sport préféré.
Un club qui se porte bien !!

Dimanche 17 mars organisation  qualifications
championnat du Gard : 52  équipes dont 7 qualifiées.

Jeudi 28 mars rencontre inter-club Vétérans au
Vigan ( match nul :18 à 18 )

Samedi 4 mai et dimanche 5 mai organisation des
championnats du Gard en Doublette au jeu Provençal :
32 équipes en lice C'est la doublette de Manduel 
(Ibon/Guin) qui a battu en finale la doublette de
Caveirac ((kore/Imbert) sur le score de 13 à 10 .
Mme La conseillère départementale, Caroline
Breschit, a remis les coupes aux vainqueurs.

Samedi 12 mai et dimanche 13 mai : challenge Rivas
Menuiserie .
26 équipes se sont affrontées au jeu Provençal .
La triplette  Matéo/Forner/Parella remporte le trophée
remis par Romuald   de l'entreprise Rivas.

Jeudi 14 mai rencontre inter club Vétéran à Manduel
( match nul 18 à 18 )
Notons la performance de Jean Pierre Félix qui bat le
champion du Gard 13 à 12 !!!

Jeudi 23 mai Concours de boules au provençal avec
30 triplettes participantes se sont mesurées
après un bon déjeuner d'accueil.

Après la Pause déjeuner cuisiné en main de Maître
par Floréal, 15 parties ont bien eu lieu dans une
bonne ambiance.

Mardi 4 juin : Concours de pétanque en triplette :
souvenir Roland Fuster.
111 joueurs ont participé.

Jeudi 6 juin Rencontre inter-club vétéran à Vènejan :
défaite 26 à 10 .

Rappelons que de juin à Septembre sont organisés
des concours de pétanque à la Mêlée tous les mardis.

ANIMATIONS

Trophée RIVAS
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Sporting Club Cailaren

Départs à la retraite

ANIMATIONS

• Bilan saison 2018/2019

Cette saison le SCC a engagé  4 équipes :

U6 avec 16 Joueurs du jamais vu au SCC !
U8 avec 9 joueurs
U11 avec 10 Joueurs 
U17 en entente avec Gallician

Le bilan est très positif cette année. Les
petits ont tous bien progressé avec un
superbe travail de Christophe, le seul éduca-
teur du club.
Le club va revenir dans une nouvelle ère plus
positive en relançant une équipe de  séniors.
À ce jour, une trentaine de joueurs est prête
à redorer les couleurs du SCC.

Merci aux dirigeants et aux parents qui ont
été  très présents aux côtés des animateurs.
Au cours de l'inter-saison, des travaux de
rénovation sur la pelouse devraient nettement
l'améliorer.

Deux agents communaux ont fait valoir leurs droits à la retraite, 

Mme Béatrix BRENAC, principalement en charge du service « urbanisme »
et du dossier de la fête locale et Mme Anita MARQUET, chargée de l'entretien
des bâtiments communaux. Nous leur souhaitons une longue et excellente
retraite.

Ci-dessous un petit mot d'Anita

«L ’heure de la retraite ayant sonné pour moi, je quitte donc mon poste au
sein de la mairie du Cailar.
Pour marquer ce moment, une petite fête a réuni un bon nombre de 
personnes côtoyées pendant les 9 ans 1/2 passés au service du village.
Je tiens à remercier M. le maire Joël TENA, qui, lors de son discours, a salué
mon travail et mon investissement à ce poste, ainsi que toutes les personnes
qui m’ont fait confiance et avec qui j’ai eu plaisir à travailler
MERCI à tous pour votre présence et votre générosité lors de mon départ.
Cela m’a beaucoup touché. Et c’est avec émotion que je vous dis «AU
REVOIR».

Equipe seniors en préparation

Remise des trophées aux jeunes pour les Saules
(tournoi enfants et seniors ; belle journée conviviale aux arènes)
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Café de Pays

Vendredi 14 juin s'est tenu le dernier café de
pays de la saison.
Notre ami René Barra a mené les débats, non
sans rendre un vibrant  hommage à Michel
Falguières qui nous a quittés prématurément, 
et dont on mesure aujourd'hui le poids de sa 
disparition.

Une toile, représentant Michel, réalisée par
Hervé Thollon, a été offerte à la famille.

Le thème choisi pour la clôture de la saison des
Cafés de Pays était de qualité puisqu'il portait
sur une des manades les plus prestigieuses de la
Petite Camargue, à savoir la manade Blatière et
son mythique taureau, l’ exceptionnel Gandar (du
provençal gandard qui signifie vadrouilleur,
coquin, tracassier…).

Le «patriarche» Jacques Blatière, véritable
mémoire vivante de la manade, a su, comme à
son habitude, en transmettre l'histoire avec une
passion ancrée au plus profond de son être.

À la nuit tombée, après une pause apéritif et 
un repas proposé par Yann ,tout le monde s'est
installé face à l'écran pour la diffusion du film
réalisé par Matthieu Arnaud, sur des commen-
taires de Michel, dont la voix a encore opéré son
emprise sur les auditeurs fascinés.

Un café de pays comme on les aime au Cailar
«di gens de bouvino».
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Ecole de musique de petite camargue
• Inscriptions 2019/2020 des nouveaux élèves

Les inscriptions des nouveaux élèves à l'Ecole intercommunale de musique de Petite Camargue
pour l'année scolaire 2019/2020 se dérouleront dans les locaux de l'école de musique à Vauvert.

• Mercredi 11 septembre 2019 de 14h à 19h :

Jardin musical (4 ans), Eveil musical (5 ans), Parcours initiation découverte (6 ans), Formation musi-
cale, Accordéon chromatique, diatonique et jazz, Alto, Batterie, Chant (lyrique, jazz, variété),
Clarinette, Djembé, DJ-Mix, Flûte, Flûte à bec, Guitare, Guitare électrique, Harmonica, Harpe, Luth,
Oud, Piano, Piano Jazz, Saxophone, saxophone jazz, Trombone, Trompette, Tuba, Violon, violoncelle et
tous les ensembles de pratique collective, Préparation au 3° cycle et DEM chant lyrique

• Samedi 14 septembre 2019 de 9h à 13h :

Jardin musical (4 ans), Eveil musical (5ans), Parcours initiation découverte (6 ans), Formation musi-
cale, Alto, Batterie, Chant (lyrique, jazz, variété), Contrebasse, Djembé, DJ-Mix, Flûte, Flûte à Bec,
Guitare, Guitare électrique, Guitare basse  Luth, Oud, Piano, Piano Jazz,  Violon et tous les ensembles
de pratique collective.
M.A.O (musique assistée par ordinateur) avec un intervenant de l’association RIVES 04 66 73 38 21

Les ensembles de pratique collective :

Big band adultes, Big band benjamin, Chorales adultes (classique, musique du monde, variété et
pop),  Chorale enfants 6 à 8ans, Chorale benjamin 9 à 14ans, Chorale Gospel, Ensemble d’accordéons,
Ensemble d’anches benjamin et adultes (saxophones et clarinette), Ensemble de cuivres, (trom-
pettes, trombones et tubas), Ensembles de guitares, Ensembles instrumentaux benjamin à cordes,
Ensemble Jazz, Ensemble de percussions et djembés, Ensemble tribal tambour,  Ensemble de vio-
loncelles, Groupes rock, Improvisation jazz, Musique de Chambre, Orchestre d’harmonie, Orchestre
symphonique, Quatuor de saxophones.

Les informations pratiques:

• L'école de musique est ouverte aux adultes, adultes débutants et aux enfants à partir de 5 ans. 
Pour les adultes les cours peuvent se dérouler après 18h.

• Possibilité de prendre un cours d'instrument et/ou de suivre une classe d'ensemble de pratique 
collective sans poursuivre le cursus des cycles, ni de faire de la formation musicale (solfège).

• Cotisations trimestrielles avec ½ tarif au 2° inscrit de la même famille, ¼ tarif au 3° inscrit et 
gratuité à partir du 4° inscrit de la même famille.

• Droit d’inscription annuel et par famille de 6€

• Possibilité de paiement par chèques, numéraire, chèques ANCV, tickets-loisirs CAF et carte bleue.  
• Possibilité de participer uniquement aux cours de pratique collective.
• Les cours de solfège ne sont pas obligatoires.
• L'école prête gratuitement aux élèves débutants, dans la limite des stocks disponibles, des instruments

de musique qu’ils emportent chez eux. Possibilité de prêter: Accordéon, Alto, Batterie, Clarinette, Flûte,
Guitare, Guitare Basse, Harpe, Piano, Saxophone, Trombone, Trompette, Tuba, Violon, Violoncelle.

INFORMATIONS

Ecole de musique de Petite Camargue (En face la salle Georges Bizet)
Parc Nelson Mandela - Rue Louise Désir - 30600 VAUVERT - Tél : 04 66 88 87 40

Site : www.petitecamargue.fr > vie pratique > école de musique
Mail : ecoledemusique@cc-petitecamargue.fr
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Recherche de bénévoles aux restos du cœur
Les restos du cœur recherchent des bénévoles pour accompa-
gner une distribution itinérante sur les secteurs de St Gilles,
Vauvert, Aimargues, Aigues-Mortes, le Grau-du-Roi, …

En effet, il semblerait que les populations démunies de ces terri-
toires ne soient pas servies.
La mise à disposition de locaux pour créer des équipes locales
paraît difficile.

Les restos du cœur sont en cours d’équipement pour mettre en
place une distribution itinérante accompagnée au pied du camion.
À cet effet, ils ont besoin de bénévoles pour préparer la distribution
dans les localités desservies : inscriptions, stockage intermédiaire,
préparation de la distribution alimentaire, tout ceci dans un climat
d’écoute, de partage et d’actions en faveur des personnes démunies.
À ce jour, les communes citées ci-dessus sont visées pour un pre-
mier essai.

Pour tout renseignement sur cette opération, Didier LOURDOU,
responsable partenariat des restos du cœur, pourra vous apporter
toutes les précisions sur leurs besoins et projets, son adresse mail
est : ad30ajd@restosducoeur.org
Toute demande de bénévolat devra être adressée à cette adresse,
et sera suivie d’une réponse.

Pour votre information

La Commune via la Communauté de Communes de  Petite
Camargue propose aux Cailarens une nouvelle
application 100 % gratuite : INFO-FLASH. 
Une fois  téléchargée, il vous suffit de rechercher la Commune.

L'application vous informe et vous alerte, par une sonnerie de notifi-
cation, sur des sujets variés et vous pouvez consulter tous les mes-
sages disponibles concernant :

– alertes, vigilance météo, inondations,
– chantiers en cours, etc...
– information municipales, festivités, culture,
– patrimoine,etc....

• INFO-FLASH – L'application mobile GRATUITE
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État civil
Naissances
Bienvenue aux nouveaux nés

ROIZOT Lorenzo, Marley,           né à NIMES - le 30 décembre 2018
NOTTRÉ Alexis, André,                       né à NIMES - le 2 janvier 2019
BALLEO Séréna, Audrey, Floriane, née à NIMES - le 4 janvier 2019
PAGES Enzo,                                      né à NIMES - le 14 janvier 2019
SARRET FLOUTIER Luna,             née à NIMES -  le 15 janvier 2019
SCHIAVONE Élise, Hélène,            née à NIMES - le 25 janvier 2019
WOLFF Jordan, Michel, Vincent,    né à NIMES -  le 23 février 2019
MOUTON Livia, Coline, Giulia,           née à NIMES - le 13 avril 2019
BRAHIMI Amine, Jacky, Loqman,       né à NIMES - le 24 avril 2019
CARDETTI Mattéo, Dominique,            né à NIMES - le 17 mai 2019
LEGROS Léonie, Jade,            née à MONTPELLIER - le 2 juin 2019
BLAQUIERE Aaron, Michel, Jean-Aimé,          né à NIMES - le 4 juin 2019
DELAMON Manon, Nelly, Dominique, née à NIMES - le 4 juin 2019
FOUCAUD Clarisse, Clotilde,              née à NIMES - le 15 juin 2019
PAPARONE Capucine, Ninon,             née à NIMES - le 26 juin 2019
SALERT Robin, Bernard, Laurent,       né à NIMES - le 27 juin 2019
SOUCASSE Tom,                                     né à NIMES - le 30 juin 2019
                                                                                                        

Mariages
Bonheur et prospérité aux nouveaux mariés

HUMBERT Michel et VALETTE Martine                      le 2 mars 2019

JENDROWIAK Philippe et REVEL Carole                      le 4 mai 2019
ESPELLY Hubert et SARNETTE Magali                       le 18 mai 2019
DERVAUX Alexis et  LAFAGE Natacha                         le 18 mai 2019
CANIZARES Sébastien et PAGES Karine                       le 1 juin 2019
ORTIZ Nicolas et SALERT Fanny                                  le 22 juin 2019
ANTONI Axel et BROUARD Vanessa                             le 29 juin 2019

Décès
Sincères condoléances aux familles et proches de

POINSOT Liliane, veuve LATREMI,    le 29 novembre 2018 à NIMES 
BOUIX Francine, divorcée  DUMOGET, 
                                                         le 5 février 2019 à MONTPELLIER
FELIX Pierrette, veuve GONZALEZ,          le 8 février 2019 à NIMES 
LANES Francine, veuve LABESSE JOLY D'AUSSY, 
                                                                    le 10 février 2019 à BERNIS
VESSON Germaine, veuve TROUCHAUD, 
                                                                 le 17 mars 2019 à LE CAILAR
PEYRON Gilbert, veuf SALMERON,            le 26 avril 2019 à NIMES
ROIGT Gilbert, époux BELLET,                       le 1 mai 2019 à NIMES
ABBAOUI Redouane, époux IBOURI,       le 24 mai 2019 à VAUVERT 
CHARVET Hélène, divorcée TOBBA,     le 26 mai 2019 à LE CAILAR 
SANSALONI VENDRELL Rosa, épouse GORRIZ, 
                                                                    le 31 mai 2019 à LE CAILAR
LANGLADE Madeleine, veuve TENA,            le 1 juin 2019 à LUNEL 
CABANIS Elsie, veuve SARRAN,                   le 15 juin 2019 à NIMES
RAZIER Simone, veuve DURAND,     le 3 juillet 2019 à AIMARGUES 

INFORMATIONS

Inscription au plan canicule 2019
La veille saisonnière est activée du 1er juin au 31 août 2019.

Conformément à la législation, le Maire est tenu d'instituer un registre nominatif des personnes vul-
nérables (personnes âgées, handicapées ou isolées). En cas d'urgence « canicule » décrétée par la
Préfecture du Gard, les personnes inscrites seront contactées et se verront proposer, si besoin,
conseils et assistance.
L'inscription sur le registre est facultative et volontaire. Les personnes intéressées peuvent s'ins-
crire d'elles mêmes mais un tiers (parent, voisin, médecin traitant, etc..) peut également prendre
l'initiative de le faire.
La demande est faite par écrit. Vous pouvez complèter le formulaire ci-joint ou vous le procurer auprès de l'ac-
cueil de la Mairie.

La fibre prochainement dans notre commune



Demande d'inscription au registre nominatif des personnes vulnérables

Nom : .......................................................................................................... Prénom : .....................................................................

Adresse ........................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................ Tél. ................................................................................
Date de naissance : ...............................................................

agissant en mon nom propre ou au titre de : ...............................................................

(au cas de tutelle, fournir le justificatif)
sollicite          mon inscription au registre nominatif des personnes « à risque »,

l'inscription de :

Nom : .......................................................................................................... Prénom : .....................................................................

Adresse ........................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................ Tél. ................................................................................
Date de naissance : ..............................................................................

au titre suivant :

personnes âgées de 65 ans et plus, résidant à leur domicile,
personnes âgées de + de 60 ans reconnues inaptes au travail, résidant à leur domicile,
personnes adultes handicapées bénéficiant de l'Allocation Adulte Handicapé, Allocation Compensatrice

pour Tierce Personne, de la carte d'invalidité, de la reconnaissance de travailleur handicapé, d'une pension
d'invalidité (régime général, armée ou victime de guerre).

Coordonnées du service d'assistance à domicile : .
..........................................................................................................................................................................................................................

Coordonnées de la personne à prévenir en cas d'urgence :
..........................................................................................................................................................................................................................

J'atteste sur l'honneur avoir qualité pour être inscrit(e) sur le registre.

J'ai bien noté que je pourrais consulter les informations me concernant  et le cas échéant y apporter toute
rectification.

Les données seront retirées du registre sur demande de radiation ou en cas de départ de la Commune.

Fait à LE CAILAR, le
Signature :

27 LE CAILAR N° 11     JUILLET 2019

Numéros utiles
Mairie                                                 04 66 88 01 05
Site internet de la mairie               www.lecailar.fr
Crèche-halte-garderie                     04 66 88 52 64
Médiathèque                                      04 66 71 84 75
Cantine Scolaire                                04 66 53 00 51
Ecole Maternelle                               04 66 88 51 03
Ecole Elémentaire                             04 66 88 67 91
Communauté de Communes 
de Petite Camargue                         04 66 51 19 20

Docteur Garsou       07 86 43 47 56/04 66 88 04 09

Infirmiers/infirmières
- Alain                                                  06 15 78 30 70
- Aurélie                                              06 08 76 98 72

- Olivier                                               07 67 88 61 52
- Noémie                                            07 67 88 61 52
- Sophie                                              06 14 26 36 54
- Stéphanie                                         06 62 51 84 89

Cabinet de kinésithérapie               04 66 88 51 75

Cabinet dentaire                               04 66 88 65 40

Gendarmerie                                                         17
Pompiers                                                               18
Samu                                                                     15

Ramassage des végétaux et encombrants, 
sur inscription,                                  04 66 51 19 21
Pour les végétaux : 
le vendredi de chaque semaine impaire du calendrier,
Pour en encombrants :
le vendredi de chaque semaine paire du calendrier



Pour paraître dans nos prochaines éditions
Notre Contact : Charlotte Nègre
06 51 17 69 94


